
secteur B (altitude = 100 m NGF)

Saint-Cloud (gare SNCF)

Les Milons (arrêt tramway T2)

Meudon-la-Forêt (arrêt tramway T6)

secteur B (altitude = 100 m NGF)

Saint-Cloud (gare SNCF)

Garches-Marnes-La-Coquette  (gare SNCF)

Saint-Cloud (gare SNCF)

Sèvres-Ville d'Avray (gare SNCF)

Les Milons (arrêt tramway T2)

Meudon-la-Forêt (arrêt tramway T6)

Musée de Sèvres (arrêt tramway T2)

Parc de Saint-Cloud (arrêt tramway T2)

SAN R19

SAR R55

SAR R56

SAN R20

SAR R57

SAR R54

SAN R18

SUR R1

SUR R2

SAR R58

SAR R59

SAR R63

SAR R64

SAR R60

SAR R61

SAR R62

SAR R53

Parc de Montretout Ø 125 mm

Centre de rénovation Ø 200 mm

1, allée des Chanioux Ø 125 mm

Fouilleuse Ø 200 mm

Bérengère Ø 250 et Ø 100 mm

échelle : 1/5000e
(1cm = 50 m)

DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(janvier 2021)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-A5-EL3-T1-T3-PT1-PT2)

GARCHES

MARNES-LA-COQUETTE

RUEIL-MALMAISON

BOULOGNE-
BILLANCOURT

SÈVRES

VILLE D'AVRAY

SURESNES

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.
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